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Le potentiel socio-économique des ressources endogènes 
pour le développement des territoires désavantagés

Proposition de résolution
déposée par M. Giuseppe GALATI et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

La crise économique internationale touche tous les pays du monde, avec une intensité plus grande encore 
que celle qui avait été anticipée il y a seulement quelques mois.

Le déclin de la production industrielle, de l’investissement et de l’emploi constitue une récession dont les 
conséquences graves pour le système économique mondial rejailliront sur les situations sociales nationales.

L’impact de la crise est plus grave dans les territoires qui cumulent des désavantages ancrés dans un 
développement incomplet. Même s’ils disposent d’éléments dynamiques, ils n’ont pas la possibilité de 
constituer la masse critique nécessaire pour peser réellement sur l’économie.

Les économies des territoires désavantagés dépendent des économies externes, mais il est possible de 
remédier à cette situation si les politiques publiques soutiennent les processus d’expansion d’une économie 
compétitive sur les marchés nationaux et internationaux.

Dans les territoires désavantagés, il est important de réhabiliter certains secteurs présentant un potentiel qui, 
intégrés dans un système, pourraient constituer les éléments de discontinuité nécessaires pour accélérer le 
processus de développement.

La valorisation du potentiel endogène de chaque territoire est une ressource qui ne nécessite pas la 
mobilisation de nouvelles stratégies financières. Il est nécessaire de valoriser des ressources telles qu’une 
jeunesse éduquée, les femmes, les cultures, les artisanats anciens et les traditions, en les appliquant à 
l’innovation. Ces ressources pourraient représenter une production de niche sur les marchés mondialisés.

Les membres soussignés sont convaincus que l’Assemblée parlementaire, afin de contribuer à l’identification 
de moyens d’atténuer les effets désastreux de la crise économique actuelle, doit encourager la tenue d’un 
débat en vue d’inviter les Etats membres du Conseil de l’Europe à réfléchir à cette opportunité.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

GALATI Giuseppe, Italie, PPE/DC
BERGAMINI Deborah, Italie, PPE/DC
BRAUN Márton, Hongrie, PPE/DC
CESA Lorenzo, Italie, PPE/DC
GATTI Marco, Saint-Marin, PPE/DC
GIARETTA Paolo, Italie, ADLE
GREENWAY John, Royaume-Uni
GRUBER Attila, Hongrie
MALGIERI Gennaro, Italie, PPE/DC
NESSA Pasquale, Italie, PPE/DC
NIRENSTEIN Fiamma, Italie, PPE/DC
OMTZIGT Pieter, Pays-Bas
POZZO DI BORGO Yves, France, PPE/DC
RUSSO Giacinto, Italie, ADLE
SANTINI Giacomo, Italie, PPE/DC
SARO Giuseppe, Italie, PPE/DC
TOFANI Oreste, Italie, PPE/DC
TOSHEV Latchezar, Bulgarie, PPE/DC
VITALI Luigi, Italie, PPE/DC
VOLONTÈ Luca, Italie, PPE/DC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
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